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Module accompagnement 

Arrêté du 25 janvier 2005 – article 3.

Conditions d’inscription à la formation

- Avoir effectué le module obligatoire de 70 h

- Avoir élaboré un « contrat d’accompagnement » et un calendrier annexé à ce contrat avec le référent de   
l’accompagnement lors d’un entretien préalable pendant lequel vous aurez  à présenter votre livret 1

- S’engager à effectuer les travaux intersession réclamés par le référent de l’accompagnement.

Durée de la formation : 24 h maximum

L’aménagement du déroulement et de la durée de l’accompagnement est établie en fonction de chaque 
candidat notamment selon :

- la prise en charge financière accordée

- sa disponibilité

La formation comprendra obligatoirement  une alternance 

- de phases d’actions collectives (ateliers d’expression orale..)

- de phases individuelle (entretien de suivi individuel - d’aide à la rédaction des expériences…)

Un travail personnel est demandé aux candidats à chaque intersession

Attestation de suivi de formation : une attestation de suivi est remise au candidat par 

l’IFAS Saint-Martin, opérateur de la formation. Elle garantira la présence régulière et continue du suivi 
de l’accompagnement.

Validation des Acquis de l’Expérience

pour l’obtention du diplôme d’Etat d’Aide-Soignant

IFAS ST SAINT-MARTIN
11, rue Joseph Bouchayer – 38100 GRENOBLE

Tél : 04.76.49.01.63 – Fax : 04.76.84.01.78

E-mail : ifsi@ifsi-st-martin.com - Site : www.ifsi-st-martin.com

Inscriptions : Adresser une demande écrite à l’IFAS St-Martin
À l’attention de Mme Desquins, Responsable de la formation

Coût de la formation : 52 € de l’heure
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Quelques précisions…
La Formation

IFSI Saint- Martin

Objectifs

Cet accompagnement a pour but d’aider le candidat à la VAE :

- A la constitution du livret de présentation des acquis de l’expérience, par une aide à l’identification des activités
significatives au regard de la certification et par une aide méthodologique à la description et à l’analyse de l’activité.

- A la préparation à l’entretien du jury VAE
- Au suivi des préconisations du jury.

Cette prestation poursuit les objectifs opérationnels suivants :

- Aider à préciser, ordonner sa pensée et ses écrits
- Aider à rédiger et présenter ses expériences
- Mettre en évidence les compétences acquises et liées au diplôme d’Etat d’aide-soignant
- Conseiller le candidats sur la mise en forme du document final destiné au jury
- Préparer l’entretien devant le jury de validation

Méthodes Pédagogiques

. Analyse de pratique à partir de situations

. Travaux de groupes

. Réalisation de travaux personnels autour de la lecture et de l’écriture

Programme de formation

Première étape : Description et présentation du référentiel d’activité et du livret (2h)

Le dispositif VAE, application dans le champ sanitaire du DEAS

- Cadre législatif et réglementaire du dispositif général de la VAE 
- Référentiel de compétences de l’aide soignant
- Présentation du livret des acquis de l’expérience
- L’écriture dans la formalisation des expériences

Deuxième étape : Accompagnement dans le choix des activités significatives (4h)

- Etude des activités professionnelles et extra professionnelles
- Analyse et rapprochement des activités et des compétences
- Choix des compétences et activités à formaliser

Troisième étape : Aide méthodologique à la description et à l’analyse d’activités et compétences (12h)

- Aide à la formalisation
- Contenu, recherche et choix et capitalisation de preuves
- Aide à la rédaction et à l’organisation du soutien
- Soutien à la motivation
- Régulation du travail personnel d’écriture et de recherche de preuves du candidat

Quatrième étape : Aide à la préparation devant le jury (4h)

- Préparation à l’épreuve
- Simulations d’entretiens
- Jeux de rôle

Cinquième étape (post jury) : Aide au suivi des préconisation du Jury (2h)

- En séance individuelle de 2 heures


